
202 3  DPE  20  Aménage m e n t  de  la  ZAC  Saint- Vincent  de  Paul.  Avenant  à  la
convention  de  transfe r t  de  maitrise  d’ouvrage  avec  PARIS  Habita t  OPH

Le  Conseil  de  Paris,

Vu  le  code  généra l  des  collectivités  terri toriales  ;

Vu  la  délibéra t ion  2021  DPE  40  du  Conseil  de  Paris  du  16  novembr e  2021
approuvan t  la  Convention  de  transfe r t  de  maîtrise  d’ouvrage  entre  la  Ville  de  Paris
et  Paris  Habita t  OPH  pour  la  créa t ion  d’un  lieu  d’appel  pour  éboueu r s  et  jardinier s
dans  la  ZAC Saint- Vincent- de- Paul  (14 ème ) ;

Vu  le  projet  en  délibéra t ion  en  date  du par  lequel  Madam e  la
Maire  de  Paris  lui  demand e  de  l’autorise r  à  signer  l’avenan t  visant  la  const ruc t ion
sur  le  même  lot  du  local  de  70m²  destiné  à  l’usine  de  traitem e n t  du  réseau
sépara t if  d’assainissem e n t  ;

Sur  le  rappor t  présen t é  par  Madam e  Colombe  BROSSEL  au  nom  de  la  8 e

commission  ;

Délibère  :

Article  1  :  L’avenan t  à  la  convention  de  transfe r t  de  maît rise  d’ouvrage  entre  la
Ville  de  Paris  et  Paris  Habita t  OPH  dont  le  texte  est  joint  à  la  présen te
délibéra t ion,  est  approuvé  ;

Article  2  : Madame  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  le  dit  avenan t  ;

Article  3  : La  dépens e  correspond a n t e  sera  inscrite  en  section  d’investisse m e n t  du
budge t  annexe  de  l’assainisse m e n t  de  la  Ville  de  Paris.


